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LAMIA BEN ABID

Ins  ti  tut Supé  rieur des Métiers du Patri  moine de Tunis

Le pay  sage reli  gieux de Maktar 
à l’époque préromaine : 

l’aire sacrée de Baal Hammon

Le site antique de Maktar en Tunisie ren  ferme plu  sieurs ves  tiges se 
rap  por  tant à des lieux de culte préromains. Ces ruines ont été déga  gées à 
la fi n du XIXe siècle et au début du XX e. Cepen  dant les résul  tats publiés de 
ces tra  vaux ne per  mettent pas de reconsti  tuer le pay  sage reli  gieux de cette 
cité avant son annexion par les Romains. À tra  vers une étude détaillée des 
cir  constances qui ont entouré la décou  verte des ex- voto rela  tifs au culte 
de Baal Hammon et des indi  ca  tions his  to  riques que peut four  nir l’étude 
iconologique de ces monu  ments, ce texte illustre les pro  blèmes que posent 
l’inter  pré  ta  tion des sources archéo  lo  giques et la dif  fi   culté, en l’absence 
d’indi  ca  tions dans les sources clas  siques, de consti  tuer une topo  gra  phie 
reli  gieuse pour cette ville notam  ment à l’époque préromaine.

The Religious Landscape of Maktar in the Pre- Roman Period : 
The Sacred Space of Baal Hamon

The ancient site of Maktar in Tunisia con tains several archaeological 
remnants of pre- Roman worship sites. The ruins were exposed at the end 
of the 19th and beginning of the 20th century. However, the published 
results of these efforts do not make it pos  sible to reconstitute the religious 
landscape of this city before its annexation by the Romans. Through a 
detailed study of the circum stances surrounding the discovery of ex- votos 
related to the cult of Baal Hamon as well as some historical indi  ca  tions 
provided by the iconological study of these monu  ments, this text illustrates 
the problems posed by the interpretation of archaeological sources. Due to 
the lack of evidence in classical sources, this text also shows the diffi culty 
of reconstituting a religious topography for this city, notably during the 
pre- Roman era.

Revue de l’his  toire des reli  gions, 227 – 3/2010, p. 683 à 701



Mactaris/Maktar est une ville d’ori  gine numide située actuel  le -
ment dans la région du Haut- tell tuni  sien à 170 km au sud- ouest de 
Carthage. Son his  toire remonte au milieu du IIIe siècle avant J.-C.1. 
Elle est alors rat  ta  chée au ter  ri  toire car  tha  gi  nois avant d’être reprise, 
un siècle plus tard, par le roi Massinissa. En 46 avant J.-C., elle 
passe sous la domi  na  tion romaine, suite à l’annexion du royaume de 
Juba I et à sa trans  for  ma  tion en provincia Africa nova.

Au plan de la géo  gra  phie his  to  rique, elle fait par  tie de la chora 
Thusca numide, deve  nue pagus Thuscae sous les Romains2. Après 
la pro  mo  tion de Zama Regia/Henchir Jama au sta  tut de civitas 
libera par un bien  fait de Jules César, Mactaris lui suc  cède dans le 
rôle de chef- lieu du dis  trict admi  nis  tra  tif et fi nan  cier de la Thusca, 
qui compte une cin  quan  taine de cités et auquel sera rat  ta  ché, au 
plus tard à par  tir de 113 après J.-C., le pagus Gunzuzi voi  sin qui en 
regroupe qua  torze3.

Vers la fi n du règne d’Auguste, entre 6 et 14 après J.-C., elle 
devient une sta  tion impor  tante sur la voie stra  té  gique amé  na  gée par 
la Troi  sième Légion Auguste pour relier la capi  tale de la pro  vince 
d’Afrique pro  consu  laire, Carthage, à la nou  velle base de l’armée, 
Ammaedara/Haïdra4.

Hor  mis les nécro  poles méga  li  thiques de la ville et quelques 
tron  çons de sa muraille numide, aucun ves  tige archéo  lo  gique ne 

1. Mounira Harbi- Riahi, Abderrazak Gragueb, Gabriel Camps, A li M’timet, 
Jamel Zoughlami, Atlas pré  his  to  rique de la Tunisie, feuille VIII : Mactar, Rome, 
École fran  çaise de Rome, 1985, p. 34 : le mobi  lier funé  raire trouvé à l’inté  rieur 
des tombes méga  li  thiques fai  sant par  tie de la nécro  pole sud de la ville date de la 
période qui s’étend entre le IVe et le IIe siècle avant J.-C.

2. Il s’agit d’une cir  conscrip  tion admi  nis  tra  tive remon  tant à l’époque 
punique et connue dans les sources clas  siques par un pas  sage d’Appien (Libyca, 
68-69). Elle est éga  le  ment citée dans des textes épi  gra  phiques néo- puniques et 
latins. Sur cette cir  conscrip  tion, voir Gilbert- Charles Picard, Amar Mahjoubi, 
Azedine Beschaouch, « Pagus Thuscae et Gunzuzi », Comptes ren  dus des séances 
de l’Aca  dé  mie des Ins  crip  tions et Belles- Lettres, 1963, p. 124-130 ; Ahmed 
M’charek, « De Zama à Kairouan : la Thusca et la Gamonia », in : Fron  tières et 
limites géo  gra  phiques de l’Afrique du Nord antique. Hom  mage à Pierre Salama, 
Paris, Publi  ca  tions de la Sorbonne, 1999, p. 139-183.

3. A. M’charek, art. cité, p. 148-149, notes 39 et 40.
4. Sur le réseau rou  tier de la ville de Maktar, voir Ahmed M’charek, « Un iti -

né  raire inédit dans la région de Maktar : tron  çon de la voie augustéenne Carthage – 
Ammaedara », Bul  le  tin archéo  lo  gique du Comité des Tra  vaux His  to  riques et Scien  ti -
fi ques. Fasc. B, Afrique du Nord, n.s. 22/1989, p. 153-167.



remonte aux pre  miers siècles de la vie de Mactaris. Tou  te  fois, qua -
torze ins  crip  tions libyques et trois cents ins  crip  tions néo- puniques 
publiées sont sus  cep  tibles de four  nir des indi  ca  tions sur la cité et 
sa culture néo- punique5. Une place dal  lée amé  na  gée au cœur de 
la par  tie ouest du site, cou  vrant 2 400 m2, de forme irré  gu  lière et 
dépour  vue de por  tique, aurait servi de centre civique jusqu’au début 
du IIe siècle après J.-C. C’est cette place que G.-Ch. Picard appelle 
le vieux forum6.

Il appa  raît ainsi que le pay  sage reli  gieux de Mactaris à l’époque 
préromaine est insuf  fi   sam  ment docu  menté. Pour essayer de le 
reconsti  tuer, on ne dis  pose en effet, en l’absence de sources lit  té -
raires, que de rares infor  ma  tions sur les lieux de cultes numides. 
Ces infor  ma  tions nous sont four  nies par des décou  vertes for  tuites 
ou par les résul  tats des tra  vaux de déga  ge  ments et de fouilles consa -
crés à cer  tains monu  ments de la ville. Ces tra  vaux ont per  mis la 
mise au jour d’un maté  riel archéo  lo  gique varié (ins  crip  tions, stèles, 
élé  ments d’archi  tec  ture, céra  mique…) attes  tant la pré  sence dans la 
ville de Mactaris d’édi  fi ces reli  gieux remon  tant à l’époque numide. 
Tou  te  fois, l’inter  pré  ta  tion de ces décou  vertes pose par  fois beau -
coup plus de pro  blèmes qu’elle n’en résout.

Trois lieux de culte semblent remon  ter à l’époque préromaine :

LE SANC  TUAIRE DE HOTER MISKAR

Un sanc  tuaire consa  cré à Hoter Miskar7 est amé  nagé sur 
une crête située au nord- est du « vieux » forum. Repéré par 

5. Une cen  taine d’ins  crip  tions néo- puniques, décou  vertes en 1969 dans 
les fon  da  tions de l’arc de Bab el Aïn, sont encore inédites. Étu  diées depuis les 
années 1970 par M’hamed Hassine Fantar et Maurice Sznycer, elles devraient en 
prin  cipe faire l’objet d’une publi  ca  tion par l’École fran  çaise de Rome.

6. Gilbert- Charles Picard, « Les places publiques et le sta  tut muni  ci  pal de 
Mactar », Comptes Ren  dus des séances de l’Aca  dé  mie des Ins  crip  tions et Belles-
 Lettres [doré  na  vant CRAI] 97/1953, p. 80-82.

7. Hoter Miskar est une divi  nité dont le nom n’appa  raît en dehors de Maktar 
que sur quelques ins  crip  tions puniques de Carthage. La nature et les fonc  tions de 
ce dieu, sans doute d’ori  gine orien  tale, posent encore pro  blème. Sur cette fi gure 
divine, cf. Edward Lipinski, Dieux et déesses de l’uni  vers phé  ni  cien et punique 
[Studia Phoenicia 14], Leuven, Peeters, 1995, p. 174-176 ; Sergio Ribichini, 
« Mythes et rites des Phé  ni  ciens et des Car  tha  gi  nois », in : Gregorio Del Olmo 
Lete (éd.), Mytho  lo  gie et Reli  gion des Sémites occi  den  taux, vol. II, Leuven, 
Peeters, 2008, p. 302.
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M. Delherbe à la fi n du XIXe siècle8, ce lieu sacré a fait l’objet de 
plu  sieurs fouilles qui ont per  mis le déga  ge  ment de nom  breuses 
struc  tures ayant appar  tenu à ce sanc  tuaire et aux édi  fi ces qui l’ont 
suc  cédé9.

La confron  ta  tion des ren  sei  gne  ments – four  nis par le dos  sier épi -
gra  phique rela  tif à ce monu  ment10 – aux don  nées archéo  lo  giques 
per  met de dis  tin  guer plu  sieurs phases dans la vie de ce complexe 
reli  gieux. Durant la pre  mière phase, qui remonte au moins au début 
du Ier siècle avant J.-C., ce lieu sacré était composé d’un autel monu -
men  tal qui s’éle  vait au milieu d’une aire à ciel ouvert11.

De part et d’autre de cet autel ont été éle  vés, à des dates dif  fé -
rentes, plu  sieurs bâti  ments. La pre  mière cam  pagne de construc -
tion paraît être commé  mo  rée par une ins  crip  tion néo- punique qui 
indique que quatre per  son  nages ont édi  fi é un temple à Hoter Miskar 
dans l’enceinte du lieu sacré12.

Au cours de la troi  sième phase, l’édi  fi ce a connu une impor  tante 
trans  for  ma  tion avec la construc  tion d’un temple somp  tueux compor -
tant une crypte sacrée, des fron  tons magni  fi ques et une cha  pelle. 
Ces tra  vaux ont été fi nan  cés par une asso  cia  tion nom  mée Mizrah13 

8. René Cagnat, Paul Gauckler, Les monu  ments his  to  riques de la Tunisie, I : 
Les monu  ments antiques. Les temples païens, Paris, E. Leroux, 1898, p. 129-131.

9. Les pre  mières fouilles menées sous la direc  tion du capi  taine Bor  dier, 
contrô  leur civil à Maktar à la fi n du XIXe siècle, ont per  mis de déblayer quelques 
struc  tures. À par  tir de 1971, une équipe tuniso- française pla  cée sous la direc  tion 
de A. Beschaouch, de M.-H. Fantar et de G.-Ch. Picard a entre  pris plu  sieurs cam -
pagnes de fouilles qui ont exhumé un complexe reli  gieux consti  tué de plu  sieurs 
bâti  ments construits à des dates dif  fé  rentes.

10. Le dos  sier épi  gra  phique rela  tif à ce lieu sacré compte cinq ins  crip  tions 
puniques et néo- puniques.

11. Sur cet autel, cf. Colette Picard, « Le grand autel du sanc  tuaire d’Hoter 
Miskar », Karthago XX/1982, p. 71-74 ; Gilbert- Charles Picard, « Le temple de 
Hoter Miskar à Mactar », Bul  le  tin archéo  lo  gique du C.T.H.S. Fasc. B, Afrique 
du Nord, n.s. 18/1988, p. 21-25. Selon les auteurs, l’autel avait des dimen  sions 
assez impor  tantes avoi  si  nant 10 m de lon  gueur et plus de 5 m de large. Durant des 
dizaines d’années on a laissé s’accu  mu  ler les cendres en couches stra  ti  fi ées autour 
de cet autel.

12. James- Germain Février, M’hamed Hassine Fantar, « Les nou  velles ins -
crip  tions monu  men  tales néo puniques de Mactar », Karthago XII/1965, p. 58. 
Selon les auteurs, trois des quatre per  son  nages nom  més dans l’ins  crip  tion portent 
des noms puniques. Leur acte n’a aucun carac  tère offi   ciel. Il relève de par  ti  cu  liers 
lar  ge  ment infl u  en  cés par la culture punique qui ont construit un sanc  tuaire dans un 
lieu où il n’y avait aucune bâtisse.

13. Plu  sieurs spé  cia  listes voyaient dans le Mizrah une asso  cia  tion cultuelle 
qui s’occupe de la construc  tion et de l’entre  tien d’édi  fi ces reli  gieux tra  di  tion  nels, 
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dont les membres ont été énu  mé  rés sur une grande ins  crip  tion 
commé  mo  ra  tive datable, selon J.-G. Février, des années 50-55 
après J.-C.14.

Aucune trace de ces construc  tions n’a été trou  vée lors des fouilles. 
Tou  te  fois, entre la deuxième moi  tié du Ier siècle après J.-C. et la fi n 
du IIe siècle, plu  sieurs bâti  ments s’éle  vaient autour de l’autel. Cer -
tains furent pro  ba  ble  ment des cha  pelles qui abri  taient les images du 
maître du sanc  tuaire et de ses parèdres15.

À l’époque sévérienne, un nou  veau temple à plan bar  long est 
bâti. Il occu  pait la par  tie sud- ouest du téménos. Une autre par  tie du 
ter  rain sacré fut pri  va  ti  sée au pro  fi t d’une grande famille mactaroise 
qui y construit une somp  tueuse demeure16.

Dans la seconde moi  tié du IVe siècle, le temple à plan bar  long 
est converti en église sans modi  fi   ca  tions archi  tec  tu  rales comme 
l’attestent les tombes éta  blies sous les por  tiques et dans la cour17.

Au terme de plu  sieurs cam  pagnes de fouilles, G.-Ch. Picard a 
conclu qu’à l’époque numide ce lieu sacré était composé d’une aire 
sacrée ayant pour centre un autel monu  men  tal dépourvu de décor 
archi  tec  to  nique. Le dieu Hoter Miskar était honoré par des sacri -
fi ces dont les restes, gar  dés sur place, se sont accu  mu  lés au fi l des 

notam  ment à l’époque romaine. Sur cette asso  cia  tion, cf. Charles Clermont-
 Ganneau, « Le mazrah et les curiae, collegia ou ordines car  tha  gi  nois dans le 
tarif des sacri  fi ces de Marseille et dans les ins  crip  tions néo- puniques de Maktar 
et d’Althiburos », CRAI 26/1898, p. 348-368 ; Gilbert- Charles Picard, « Civitas 
Mactaritana », Karthago VIII/1957, p. 62-63 ; Maurice Sznycer, « Quelques obser -
va  tions sur la grande ins  crip  tion dédi  ca  toire de Mactar », Semitica XXII/1972, 
p. 36-39 ; A lia Krandel Ben Younès, La pré  sence punique en pays numide, Tunis, 
Ins  ti  tut natio  nal du patri  moine, 2002, p. 443.

14. James- Germain Février, « La grande ins  crip  tion dédi  ca  toire de Mactar », 
Semitica VI/1956, p. 15-31. Les lec  tures de ce savant ont été en par  tie cri  ti  quées 
une quin  zaine d’années plus tard par M. Sznycer, « Quelques obser  va  tions sur la 
grande ins  crip  tion dédi  ca  toire de Mactar », art. cité, p. 25-43.

15. G.-Ch. Picard, « Le temple de Hoter Miskar à Mactar », art. cité, p. 24 ; 
Idem, « Les cha  pelles », Karthago XX/1982, p. 82. L’auteur pré  sente une des  crip -
tion de ces frag  ments : l’un d’eux, appar  te  nant très pro  ba  ble  ment à une sta  tuette 
fémi  nine mesu  rant 60 cm de hau  teur, repré  sente une main tenant l’extré  mité infé -
rieure d’une corne d’abon  dance. Un autre est un frag  ment d’épaule cui  ras  sée qui 
devait appar  te  nir à une sta  tuette mesu  rant à peu près 60 cm de hau  teur et qui paraît 
fi gu  rer le dieu Mars.

16. G.-Ch. Picard, « Le temple de Hoter Miskar à Mactar », art. cité, p. 21-24.
17. Gilbert- Charles Picard, « Essai d’inter  pré  ta  tion du sanc  tuaire de Hoter 

Miskar à Mactar », Bul  le  tin archéo  lo  gique du C.T.H.S. Fasc. B, Afrique du Nord, 
n.s. 18/1988, p. 17.

 LE PAY  SAGE RELI  GIEUX DE MAKTAR 687



années, for  mant des couches super  po  sées de terre cen  dreuse par  se -
mée de char  bon, d’os et de céra  mique18.

Il est à noter qu’au début de son his  toire la confi   gu  ra  tion de ce 
lieu de culte n’a rien de par  ti  cu  lier. D’autres sanc  tuaires en Afrique 
du Nord sont ordon  nés à peu près selon le même schéma ; ainsi 
celui de Baal Hammon et de Tanit qui s’éle  vait à Bir Bouregba, 
l’antique Thinissut19, et celui de Baal Hammon et de Tanit à El 
Kenissia, situé à six km au sud- ouest de Sousse20. Les deux lieux 
compor  taient une cour à ciel ouvert abri  tant un édi  cule ou un socle 
autour duquel ont été bâtis, durant des cam  pagnes suc  ces  sives, plu -
sieurs bâti  ments. Cer  tains furent des cha  pelles dans les  quelles sont 
dépo  sées des fi gu  rines en terre cuite repré  sen  tant les dieux du sanc -
tuaire et leurs parèdres. L’ori  gi  na  lité du sanc  tuaire de Hoter Miskar 
à Maktar réside dans les dimen  sions monu  men  tales de l’autel qui 
pour  raient être en cor  ré  la  tion avec la nature des sacri  fi ces offerts à 
cette divi  nité.

LE SANC  TUAIRE SUB  UR  BAIN

Un sanc  tuaire ano  nyme s’éle  vait à l’ouest du « vieux » forum, 
à la limite des ruines connues de la ville. Il est attesté uni  que  ment 

18. C. Bourgois, « Compte rendu som  maire de la der  nière cam  pagne de 
fouilles à Mactar (Tunisie) », Bul  le  tin archéo  lo  gique du C.T.H.S. Fasc. B, Afrique 
du Nord, n.s. 18/1988, p. 10.

19. Concer  nant ce lieu de culte, voir Hédi Dridi, Meriem Sebaï, « De 
Tenesmat à Thinissut, nou  velles obser  va  tions sur l’amé  na  ge  ment d’un lieu de 
culte afri  cain », in : Lieux de cultes : aires votives, temples, églises, mos  quées. 
IXe col  loque inter  na  tional sur l’his  toire et l’archéo  lo  gie de l’Afrique du Nord 
antique et médié  vale, Tri  poli, 19-25 février 2005, Paris, CNRS Édi  tions, 2008, 
p. 101-118. Les auteurs ont dis  tin  gué cinq phases dans la vie du complexe reli -
gieux de Thinissut. Durant la plus ancienne, qui remonte à l’époque punique, a été 
construit « un sanc  tuaire régu  lier et symé  trique, composé d’une cour qua  dran  gu -
laire portiquée et d’un édi  cule placé sur son axe lon  gi  tu  di  nal ».

20. Ce sanc  tuaire a fait l’objet d’une fouille au début du XXe siècle sous la 
direc  tion de Louis Car  ton : « Le sanc  tuaire de Tanit à El- Kénissia », Mémoires 
pré  sen  tés par divers savants à l’Aca  dé  mie des Ins  crip  tions et Belles- Lettres, 1908, 
p. 1-160. Le plan du sanc  tuaire publié par L. Car  ton est rela  tif à la phase tar  dive de 
ce lieu de culte. Au début de son his  toire, ce lieu sacré était composé d’une cour à 
por  tique au milieu de la quelle se dres  sait un socle à esca  lier : Alexandre Lézine, 
« Résis  tance à l’hel  lé  nisme de l’archi  tec  ture reli  gieuse de Carthage », Les cahiers 
de Tunisie 26-27/1959, p. 258.
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par une ins  crip  tion néo- punique muti  lée, men  tion  nant un « prêtre » 
et une « chambre auprès du temple ». Selon J.-G. Février, celle- ci 
pour  rait être une grande salle consa  crée au ban  quet sacri  fi   ciel après 
l’immo  la  tion de la vic  time21. Nous igno  rons le plan de ce lieu sacré 
et la date de sa construc  tion. À l’époque romaine, pro  ba  ble  ment 
sous le règne d’Hadrien, un grand temple fut élevé dans ce lieu. Il 
était consa  cré à Apol  lon, l’un des dii patrii de Mactaris22.

L’AIRE SACRÉE DE BAAL HAMMON

Ce lieu sacré, attesté depuis le début du XIXe siècle, pose encore 
aujourd’hui deux pro  blèmes majeurs : le pre  mier concerne son 
empla  ce  ment qui n’est pas iden  ti  fi é avec cer  ti  tude et le deuxième 
son his  toire, dif  fi   cile à reconsti  tuer dans l’état actuel de la docu  men -
ta  tion.

Cette aire est attes  tée uni  que  ment par de nom  breux ex- voto trou -
vés à Maktar depuis le début du XIXe siècle. Si l’empla  ce  ment de 
ce lieu sacré pose encore pro  blème, c’est parce que d’une part, ces 
monu  ments n’étaient pas en place lors de leur décou  verte et, d’autre 
part, il manque un élé  ment déci  sif pour cette iden  ti  fi   cation, à savoir 
les urnes ciné  raires. En effet, l’un des rituels fon  da  men  taux dans 
le culte de Baal Hammon est le pas  sage par le feu des vic  times 
offertes au dieu. Une fois consu  mées par le feu, les cendres des 
organes concer  nés sont ramas  sées et mises dans des urnes des  ti  nées 
à être enter  rées dans le sanc  tuaire même. C’est la décou  verte de ces 
urnes, dont cer  taines conte  naient des restes humains cal  ci  nés, qui 
explique le nom de « tophets » donné par les pre  miers spé  cia  listes 
de la reli  gion punique aux lieux de culte rela  tifs à cette divi  nité23. 
Ce terme désigne géné  ra  le  ment une aire sacrée à ciel ouvert qui se 
pré  sente comme un champ d’urnes conte  nant par  fois les osse  ments 
cal  ci  nés d’enfants en bas âge et de petits ani  maux. Ces urnes sont 

21. James- Germain Février, « Sur trois ins  crip  tions néo puniques trou  vées à 
Maktar », BCTH 1950, p. 111-112.

22. G.-Ch. Picard, « Civitas Mactaritana », art. cité, p. 150.
23. Edward Lipinski (dir.), Dic  tion  naire de la civi  li  sa  tion phé  ni  cienne 

et punique, Turnhout, Brepols, 1992 : le mot tophet est emprunté à l’Ancien 
Tes  tament et désigne l’endroit de la val  lée de Ben Hinnom, à la péri  phérie de 
Jérusalem, où l’on offrait des enfants en sacri  fi ces.
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sou  vent sur  mon  tées de stèles por  tant divers motifs et par  fois une 
ins  crip  tion dédi  ca  toire24.

Mal  gré l’absence d’urnes sacri  fi   cielles, une pre  mière hypo -
thèse d’iden  ti  fi   cation de cette aire a été émise par G.-Ch. Picard 
qui, en se fon  dant sur un lot ancien de stèles votives trou  vées aux 
confi ns de la nécro  pole nord, a sup  posé que « le tophet de Mactar 
se trou  vait sur les pentes du ravin d’Aïn el Bab25 ». L’absence 
d’urnes est jus  ti  fi ée, selon l’auteur, par l’éro  sion de l’oued qui a 
pu bou  le  ver  ser l’aire sacrée et faire dis  pa  raître le mobi  lier votif 
qui y était déposé. Mais cette hypo  thèse ne résiste pas à la cri -
tique, car les ex- voto trou  vés à cet endroit n’étaient pas en place. 
La décou  verte d’un second lot de stèles à Baal Hammon en 1969, 
lors de la res  tau  ra  tion de Bab el Aïn, a mon  tré que les stèles en 
ques  tion étaient en fait réem  ployées dans les sou  bas  se  ments de 
l’arc construit à l’entrée nord de la ville et dans la ter  rasse qui le 
sup  por  tait26.

Une deuxième hypo  thèse d’iden  ti  fi   cation du tophet de Maktar 
a été émise par A. M’charek : ce lieu sacré, qui ne peut pas être 
situé au fond du ravin de Bab el Aïn, devrait être recher ché au-
 dessous du sanc  tuaire dédié à Saturne, converti en église dite de 
Rutilius27. Pla  cer l’aire sacrée de Baal Hammon sous le temple de 
Saturne est une hypo  thèse qui se défend à plu  sieurs titres. En effet, 
en Afrique du Nord, Saturne était l’héri  tier de Baal Hammon, et 
de nom  breux sanc  tuaires tra  di  tion  nels furent rem  pla  cés au IIe ou au 
début du IIIe siècle par des temples construits à la romaine. Dans 

24. S. Ribichini, « Mythes et rites des Phé  ni  ciens et des Car  tha  gi  nois », 
op. cit., p. 345-346.

25. G.-Ch. Picard, « Civitas Mactaritana », art. cité, p. 43.
26. Au cours de la dis  cus  sion qui a suivi la commu  ni  ca  tion d’Hélène 

Bénichou- Safar sur les tophets et nécro  poles puniques (pré  sen  tée au col  loque 
consa  cré aux Monu  ments funé  raires et ins  ti  tutions autochtones en Afrique du 
Nord antique et médié  vale, tenu à Pau en 1993 et publié par le CTHS en 1995, 
p. 91-102), A. M’charek a évo  qué le tophet de Maktar et les stèles votives qui y ont 
été dépo  sées, en affi r  mant que « tous les ex- voto récol  tés autour de l’arc de Bab el 
Aïn sont des frag  ments cas  sés et dépla  cés pour être rem  ployées dans la fon  da  tion 
du même arc et de la ter  rasse qui le sup  por  tait ».

27. Ahmed M’charek, « La roma  ni  sa  tion du culte de Ba’al Hammon dans la 
région de Maktar (antique Thusca) », in : M’hamed Hassine Fantar, Mansour Ghaki 
(éd.), Actes du IIIe Congrès inter  na  tional des études phé  ni  ciennes et puniques, 
Tunis 11-16 novembre 1991, Tunis, Ins  ti  tut natio  nal du patri  moine, 1995, vol. II, 
p. 245-247.
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plu  sieurs cas, le mobi  lier votif déposé à l’inté  rieur de l’aire sacrée 
est ramassé et entassé dans une ou plu  sieurs favissae. Parmi les 
exemples les mieux connus en Pro  consu  laire nous pou  vons citer 
ceux de Thugga28 et de Thuburnica29.

Les dif  fé  rents tra  vaux de déga  ge  ment menés dans ladite église 
ont per  mis de consta  ter qu’elle cou  vrait un des plus grands 
temples de la ville de Maktar30. L’étude de N. Duval consa  crée à 
ce monu  ment a per  mis de reconsti  tuer son plan. Selon ce savant, 
le temple occu  pait une plate- forme de 45,20 m sur 20,75 m. On y 
accé  dait par un esca  lier monu  men  tal de sept marches, bordé des 
deux côtés par deux pièces de plan carré dont seule celle qui se 
trouve à gauche est encore conser  vée – l’autre se trou  vant occu  pée 
par l’actuel musée du site. Cette entrée per  met  tait d’accé  der à une 
cour à ciel ouvert bor  dée d’un triple por  tique. Les por  tiques est et 
ouest se ter  minent au fond par une exèdre. Trois cellae occupent 
le fond de la cour31.

L’attri  bu  tion à Saturne de ce temple, construit vers 210, résulte 
de deux indices : le fait qu’il soit à proxi  mité de l’endroit pré  sumé 
du tophet – c’est-  à-dire du ravin de Bab el Aïn, où furent décou -
vertes beau  coup de stèles consa  crées à Baal Hammon –, et que son 
plan, compor  tant une cour et trois cellae, soit compa  rable à celui de 

28. Depuis sa décou  verte à la fi n du XIXe siècle, le sanc  tuaire de Saturne à 
Dougga a fait l’objet de plu  sieurs cam  pagnes de fouilles qui ont per  mis de reconsti -
tuer son plan et de fi xer la date de sa construc  tion. Ses tra  vaux ont éga  le  ment 
per  mis la mise au jour d’un mobi  lier votif varié rela  tif à Baal Hammon, consti -
tué essen  tiel  le  ment de stèles et de pote  ries enter  rées dans des favissae amé  na  gées 
dans la cour du sanc  tuaire. Sur ce lieu sacré, cf. Marcel Le Glay, Saturne afri -
cain. Monu  ments, t. I, Paris 1961, p. 208-212 ; Patrizio Pensabene, « Il tempio di 
Saturni a Dougga e tradizioni architettoniche di ori  gine punica », L’Africa romana, 
VII/1989, p. 251-293 ; Sophie Saint- Amans, Topo  gra  phie reli  gieuse de Thugga 
(Dougga). Ville romaine d’Afrique pro  consu  laire (Tunisie), Bor  deaux, Ausonius, 
2004, p. 348-357.

29. Ce temple a été fouillé en 1906 par L. Car  ton. Depuis, il n’a fait l’objet 
d’aucune étude sys  té  ma  tique. Nous savons que la fouille a per  mis la décou  verte 
d’un mobi  lier votif rela  tif à la phase préromaine du culte. À une date indé  ter  mi  née, 
un sanc  tuaire à la romaine – composé d’une cour à colon  nades au fond de laquelle 
s’éle  vaient trois cellae pré  cé  dées d’un ves  ti  bule – a été élevé en marge d’une area 
sacrée. Sur ce sanc  tuaire, voir M. Le Glay, Saturne afri  cain. Monu  ments, op. cit., 
p. 274-277.

30. Gilbert- Charles Picard, « Le temple du musée à Mactar », Revue archéo -
lo  gique I/1984, p. 13-28.

31. Noël Duval, « une hypo  thèse sur la basi  lique de Rutilius à Mactar », 
Revue des Études Augus  ti  niennes, 31/1985, p. 30-37.
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plu  sieurs temples afri  cains consa  crés à Saturne, à l’ins  tar de ceux 
de Thugga32, d’Ammaedara33 et de Thamugadi34.

Mais cette attri  bu  tion à Saturne, fort plau  sible, demeure incer -
taine. En effet, dans l’état actuel des recherches, ce sup  posé temple à 
Saturne n’a livré ni urnes ciné  raires, ni stèles. Les mul  tiples tra  vaux 
de déga  ge  ment qu’a connu cet édi  fi ce depuis la fi n du XIXe siècle 
n’ont abouti qu’à l’enlè  ve  ment des couches de rem  blai qui le cou -
vraient, et à la décou  verte, dans les déblaie  ments, de plu  sieurs ins -
crip  tions néo- puniques et latines, réem  ployées dans les murs de la 
basi  lique qui a suc  cédé au temple païen35.

Nous pen  sons que l’aire sacrée de Baal Hammon devait se trou -
ver à la péri  phérie du péri  mètre urbain, lieu d’empla  ce  ment fré  quem -
ment choisi pour l’amé  na  ge  ment des lieux de culte de cette divi  nité 
en Afrique du Nord. À Maktar, cette aire est très pro  ba  ble  ment 
située non loin de l’arc de Sep  time Sévère, élevé à l’entrée nord 
de la ville, étant donné qu’un très grand nombre de stèles étaient 

32. Concer  nant le plan de ce temple, cf. supra note 28.
33. Le temple de Saturne d’Ammaedara a été iden  ti  fi é par L. Poinssot et dégagé, 

à par  tir de 1930, sous la res  pon  sa  bi  lité de G. Dolcemascolo (méde  cin de la mine des 
phos  phates de Kaala Jerda). Cepen  dant, les résul  tats de ces tra  vaux n’ont jamais fait 
l’objet d’une publi  ca  tion. Dans son étude consa  crée au Saturne afri  cain, M. Le Glay 
a publié un cro  quis fi gu  rant le plan de ce temple en pré  ci  sant qu’il « n’est pas coté et 
[que] les pro  por  tions des dif  fé  rentes par  ties ne sont sans doute pas rigou  reu  se  ment 
exactes ». Tou  te  fois, la fi gure 6 per  met d’avoir une idée sur les compo  santes de ce 
monu  ment : M. Le Glay, Saturne afri  cain. Monu  ments, op. cit., t. I, p. 324. La publi -
ca  tion de nou  veaux docu  ments lapi  daires pro  ve  nant de ce temple a été accom  pa  gnée 
d’une des  crip  tion détaillée de l’état de conser  va  tion de ses ruines en 2000 : François 
Baratte, Zeïneb Benzina Ben Abdallah, « Le sanc  tuaire de Saturne à Ammaedara 
(Haödra, Tunisie) », Revue Archéo  lo  gique 1/2000, p. 54-56.

34. Ce temple, repéré et en par  tie dégagé en 1921 par Ch. Godet, a été fouillé 
à par  tir de 1955 sous la direc  tion de M. Le Glay qui nous a laissé une étude détaillée 
sur ce temple dans le tome II de son ouvrage Saturne afri  cain. Monu  ments, op. cit., 
p. 126-129.

35. Depuis la décou  verte de l’épi  taphe de l’évêque Rutilius, de nom  breux 
tra  vaux de déga  ge  ment ont été entre  pris dans le but de trou  ver de nou  velles ins  crip -
tions. D’autres épi  taphes chré  tiennes ont été décou  vertes durant l’hiver 1883-1884 : 
Françoise Prévot, Recherches archéo  lo  giques franco- tunisiennes à Mactar, V. Les 
ins  crip  tions chré  tiennes, Rome, 1984, p. 11-18. Quelques années plus tard, le capi -
taine Bor  dier a exhumé dans les ruines de l’église une série de bases de sta  tues 
d’empe  reurs du IVe siècle (R. Cagnat, « Ins  crip  tions nou  velles d’Afrique », BCTH 
1889, p. 362-364 ; CIL VIII, 11804-11809) ; un autel criobolique et taurobolique 
datable du règne de Probus (CIL VIII, 23400) ainsi qu’une colonne votive à Liber 
Pater avec l’album du cor  pus fullonum (CIL VIII, 23399=ILS 3362, ILPB, no 61). 
De cette église pro  vient l’une des deux grandes ins  crip  tions dédi  ca  toires du temple 
de Hoter Miskar.
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réem  ployées dans ces envi  rons immé  diats. Mais, elle ne peut pas se 
confondre avec la nécro  pole qui s’éten  dait au nord de cet arc. Elle 
ne peut pas non plus être amé  na  gée au fond du ravin qui lon  geait 
l’arc car les aires sacrées de Baal Hammon occu  paient sou  vent des 
sites de hau  teur36. Elle est à recher  cher plu  tôt sur la rive droite du 
ravin de Bab el Aïn, c’est-  à-dire sur les hau  teurs qui se trouvent au 
sud de ce der  nier. La zone qui se trou  vait entre l’actuelle mai  son 
des fouilles du site et la basi  lique dite de Rutilius pour  rait consti  tuer 
l’area dans laquelle furent dépo  sés les ex- voto. À l’ins  tar de celui 
de Thuburnica, le temple pour  rait être construit au- delà de l’aire où 
furent dépo  sées les urnes et les stèles qui les sur  montent. Des son -
dages pour  raient confi r  mer ou infi r  mer notre hypo  thèse.

Le seul témoi  gnage archéo  lo  gique rela  tif à cette aire consiste 
en deux cents stèles, décou  vertes hors contexte stratigraphique. La 
pre  mière série d’ex- voto consa  crée à Baal Hammon a été trou  vée 
au début du XIXe siècle, mais aucun détail concer  nant les condi  tions 
et l’endroit pré  cis de la décou  verte ne fut donné à ces stèles lors 
de leur publi  ca  tion37. Cer  taines de ces stèles sont soit per  dues, soit 
conser  vées dans des musées euro  péens.

En 1887, le capi  taine D. Bor  dier, pre  mier contrô  leur civil 
à Maktar, décou  vrit lors de la construc  tion de sa rési  dence dans 
la ville de nou  velles stèles épi  graphes dont l’une était dédiée à 
Baal Hammon38. Encou  ragé par M. Renan, Bor  dier s’est mis à la 
recherche de nou  velles ins  crip  tions, et c’est en 1889 qu’il a pu exhu -
mer un lot de 63 ex- voto épi  graphes au pied de la porte triom  phale, 
près de la source d’Aïn el Bab39. En 1950, de nou  velles stèles furent 
décou  vertes loin de l’arc de Bab el Aïn, dans un endroit situé sur le 
decumanus maximus des  ser  vant la place sévérienne située au sud 
du nou  veau forum40. Conser  vés au Musée Alaoui, ces monu  ments 
ont été inven  to  riés par C. Picard. Une brève des  crip  tion ico  no  gra -

36. Marcel Le Glay, Saturne afri  cain His  toire, Paris 1966, p. 270. Selon 
l’auteur, le choix d’un haut lieu pour amé  na  ger un sanc  tuaire à Baal/Saturne cor  res -
pond par  fai  te  ment à la concep  tion ouranienne et trans  cen  dan  tale de ce dieu.

37. Quelques- unes furent publiées par l’abbé François Bour  gade : Toi  son d’or 
de la langue phé  ni  cienne, Paris 18562.

38. Philippe Ber  ger, « Ins  crip  tions libyques et néo- puniques pro  ve  nant de 
Mactar », CRAI 18/1889, p. 99.

39. Idem, « Les ins  crip  tions de Maktar », CRAI 19/1890, p. 36.
40. Gilbert- Charles Picard, « Mactar », BCTH 1951-1952, p. 98-100.
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phique accom  pa  gnait les notices de ces stèles41 et fut reprise par 
le même auteur dans une commu  ni  ca  tion pré  sen  tée en 1987 au 
Congrès des études phé  ni  ciennes et puniques42.

Enfi n un der  nier lot comp  tant une cen  taine de stèles inédites a été 
trouvé for  tui  te  ment en 1969, au cours des tra  vaux de ren  for  ce  ment 
de l’arc de triomphe de Bab el Aïn ; elles étaient rem  ployées depuis 
l’Anti  quité dans le sou  bas  se  ment de l’arc.

L’étude des carac  té  ris  tiques tech  niques et sty  lis  tiques de ces 
stèles et de l’évo  lu  tion de leur pro  gramme ico  no  gra  phique pour -
rait per  mettre d’éclai  rer quelques épi  sodes de l’his  toire de cette 
aire sacrée. L’exa  men du réper  toire ico  no  gra  phique des stèles néo-
 puniques per  met de dis  tin  guer trois groupes.

Le pre  mier groupe est consti  tué de stèles fi gu  rant des motifs reli -
gieux qui dérivent de pro  to  types puniques tels que le signe dit de 
Tanit et le cadu  cée. Le dieu est invo  qué par un motif qui consiste 
en un visage humain entouré de rayons solaires et sur  monté – ou 
sur  mon  tant – un crois  sant lunaire aux pointes tour  nées vers le haut. 
Les per  son  nages fi gu  rés sur les monu  ments de ce groupe sont 
trai  tés dans un style très sché  ma  tisé. Vêtus d’une courte tunique 
numide, ils étendent les bras qui bran  dissent de longues tiges ornées 
de gre  nades ou de feuilles. Une dédi  cace gra  vée en carac  tères néo-
 puniques occupe le milieu de la stèle.

Le deuxième groupe est consti  tué de stèles qui portent un décor 
plus chargé : au lieu du signe dit de Tanit, d’autres motifs ornent 
la face anté  rieure de ces monu  ments. Au fron  ton, à côté du visage 
radié, rem  placé par  fois par une rosace ou un crois  sant, appa  raissent 
des pois  sons et des oiseaux. Les dédicants sont fi gu  rés à l’inté  rieur 
d’une niche évi  dée ; leurs traits s’huma  nisent et les femmes se 
parent de bijoux. Il convient de sou  li  gner que ces stèles sont exé -
cu  tées dans un style qui res  semble beau  coup à celui des stèles funé -
raires numides, datables de la période d’Auguste à la fi n du règne 
de Trajan43, ce qui laisse sup  po  ser que ces ex- voto étaient pro  duits 
dans les mêmes ate  liers et date  raient de la même période.

41. Colette Picard, Cata  logue du Musée Alaoui. Nou  velle série, Col  lec  tions 
puniques, 2 vol., Tunis 1954, p. 273.

42. Id., « Les Maktarois vus par eux- mêmes entre la conquête césa  rienne et 
la pro  mo  tion colo  niale », Atti del II Congresso Internazionale di Studi Fenici e 
Punici (Roma, 9-14 novembre 1987), Roma, CNR, 1991, t. I, p. 193-198.

43. Ahmed M’charek, Aspects de l’évo  lu  tion démo  gra  phique et sociale à 
Mactaris, Tunis, 1982, p. 18-45.
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Le troi  sième groupe est consti  tué de frag  ments de stèles qui 
offrent de nom  breuses ana  lo  gies avec les stèles dites de la Ghorfa 
pro  ve  nant de Maghrawa, un vicus situé sur le ter  ri  toire de Mactaris44. 
Ces monu  ments se carac  té  risent par un pro  gramme ico  no  gra  phique 
propre, mar  qué essen  tiel  le  ment par l’anthropomorphisation des 
assesseurs du grand dieu Baal Hammon, alors que ce der  nier est 
encore sug  géré par des sym  boles. Plu  sieurs études ont été consa -
crées à ce groupe de stèles et les spé  cia  listes s’accordent pour les 
dater au plus tard du règne d’Hadrien45.

Dans l’état actuel des recherches, il semble que le tophet a été 
aban  donné durant la deuxième moi  tié du IIe siècle après J.-C. Cet 
aban  don ne signi  fi e pas que le culte de Baal Hammon a dis  paru. Il a 
été plu  tôt roma  nisé comme l’attestent deux docu  ments trou  vés dans 
les ruines de la ville. Le pre  mier est une dédi  cace latine frag  men  taire 
consa  crée à Saturne pour le salut de l’empe  reur Sep  time Sévère46. 
Le second est un buste fi gu  rant un per  son  nage mas  cu  lin dans la 
force de l’âge, barbu, avec une che  ve  lure four  nie recou  verte d’un 
voile47. Selon M. Le Glay, ce buste de fac  ture gros  sière est conforme 
au canon clas  sique, ce qui per  met de le dater du IIe siècle48.

En somme, nous pen  sons que Baal Hammon occu  pait une place 
impor  tante dans le pan  théon mactarois. Son culte, qui a connu son 

44. Concer  nant Maghrawa, voir Ahmed M’charek, « Maghrawa, antique 
Macota (Tunisie) », Anti  qui  tés afri  caines 33/1997, p. 119-127. Dans une étude 
publiée dans les MEFRA, l’auteur a démon  tré que la fameuse col  lec  tion de stèles 
dites de la Ghorfa pro  vient du site de Maghrawa : id., « Maghrawa, lieu de pro  ve -
nance des stèles punico- numides dites de la Ghorfa », Mélanges de l’École fran -
çaise de Rome. Anti  quité, 100-2/1988, p. 731-760.

45. Les stèles dites de la Ghorfa, décou  vertes depuis le XIXe siècle, sont dis -
per  sées dans de nom  breux musées. La pre  mière étude sys  té  ma  tique qui fut consa -
crée à ces stèles est due à An na Maria Bisi : « A proposito di alcune stele del 
tipo della Ghorfa al British Museum », Anti  qui  tés afri  caines 12/1978, p. 21-88. 
Une dizaine d’années plus tard, ce même groupe de stèles fut étu  dié par Elena 
Francesca Guedini, « Ancora sulle stele della Ghorfa. Qualche precisazione », 
L’Africa Romana VII/1989, p. 233-244 : selon l’auteur, le dieu auquel sont offerts 
ces ex- voto est Baal Hammon et non Caelestis. En ce qui concerne la data  tion de 
ce groupe de stèles, E. F. Guedini a pro  posé le règne d’Hadrien comme ter  mi  nus 
post quem. D’autres études ont été consa  crées au sujet : on retien  dra notam  ment 
celle de Jennifer P. Moore, « Cultu  ral elasticity in the ins  crip  tions of so- called “la 
Ghorfa” stelae », Anti  qui  tés afri  caines 35/1999, p. 31-37.

46. CIL, 23403 : [Sat]urno Aug(usto) [sacr(um)/ pro sa]ute Im[p(eratoris) 
Caes(a ris) L(ucii) Sep/timi S]eueri[---. L’ins  crip  tion date  rait des années 193-211.

47. Nous igno  rons l’endroit exact de la décou  verte de ce buste.
48. M. Le Glay, Saturne afri  cain, op. cit., 1961, p. 242, no 1.
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apo  gée durant le Ier siècle et le pre  mier quart du IIe siècle après J.-C., 
était implanté dans la ville depuis l’époque préromaine. En effet, 
les motifs de tra  di  tion punique qui ornaient cer  taines stèles (signe 
dit de Tanit, cadu  cées…) tra  hissent une confor  mité au dis  cours reli -
gieux punique, carac  té  risé essen  tiel  le  ment par l’abs  trac  tion. D’autre 
part, le choix d’un endroit à la péri  phérie du péri  mètre urbain pour 
implan  ter l’aire sacrée de Baal Hammon refl ète l’atta  che  ment des 
auto  ri  tés mactaroises à une sorte de règle sui  vie par les col  lec  ti  vi  tés 
dans la quasi- totalité des villes afri  caines.

En essayant de reconsti  tuer le pay  sage reli  gieux de Mactaris, 
nous avons ren  contré plu  sieurs dif  fi   cultés comme l’absence d’indi -
ca  tions dans les sources lit  té  raires, les pro  blèmes d’inter  pré  ta  tion 
dus aux condi  tions dans les  quelles furent menés les fouilles et les 
déga  ge  ments du XIXe et du début du XXe siècle, sans comp  ter les 
maigres infor  ma  tions dont nous dis  po  sons sur l’his  toire de la ville 
de Mactaris, en par  ti  cu  lier sur l’éten  due du péri  mètre urbain et la 
répar  tition des édi  fi ces publics à l’inté  rieur de ce péri  mètre.

Or, si on admet, à la suite de G.-Ch. Picard, que le « vieux » 
forum consti  tue la pre  mière place publique de la cité, on constate 
que le temple de Hoter Miskar, l’aire sacrée de Baal Hammon et le 
temple ano  nyme qui a pré  cédé celui d’Apol  lon n’occu  paient pas 
le centre de la ville mais qu’ils avaient plu  tôt une situa  tion péri -
phérique.

Bien qu’elle soit située en pays numide, la ville de Maktar est 
net  te  ment infl u  en  cée par la civi  li  sa  tion punique. Cette infl u  ence est 
per  cep  tible à tra  vers l’usage de la langue phé  ni  cienne, l’adop  tion 
des ins  ti  tutions car  tha  gi  noises et des cultes puniques. En effet, Baal 
Hammon et Hoter Miskar sont deux divi  ni  tés d’ori  gine orien  tale. 
Leurs sanc  tuaires étaient des  ser  vis par un clergé dont la hié  rar  chie 
et les fonc  tions devaient être conformes au modèle orien  tal. Tou  te -
fois, dans l’état actuel des connais  sances, il est très dif  fi   cile d’iden  ti -
fi er le dieu du temple sub  ur  bain et de reconsti  tuer les rites pra  ti  qués 
dans cha  cun des trois lieux sacrés49.

lamia.benabid@yahoo.fr

49. J’exprime mes plus vifs remer  ciements au pro  fes  seur Ahmed M’charek 
qui a eu l’extrême ama  bi  lité de relire cet article : qu’il trouve ici l’expres  sion de 
ma gra  ti  tude. J’adresse aussi mes remer  ciements à mon ami et col  lègue Mohamed 
Grira qui a réa  lisé les deux illus  tra  tions de cet article.
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Fig. 1. Carte de loca  li  sa  tion de Mactaris



Fig. 2. Les lieux de culte préromains à Mactaris
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